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APE DU TREAS

Le Tréas

29890 KERLOUAN


Monsieur LE SAUX

29890 KERLOUAN
Objet : Proposition d’échéancier de paiement
Kerlouan,


Le 11 octobre 2010
Monsieur,

Depuis de longs mois, il apparait que vous n’avez pas réglé de nombreuses factures de cantine. Malgré de nombreuses relances et des aides qui vous ont été accordées à titre exceptionnel par le CCAS de Kerlouan et le conseil général du Finistère, vous restez redevable de la somme de 651,35 € (six cent cinquante et un euros et trente-cinq centimes).
Je me suis permis de venir vous rencontrer le jeudi 7 octobre 2010 à la sortie de l’école afin que nous puissions trouver un règlement amiable à cette situation. Lors de notre conversation, vous m’avez proposé d’échelonner le remboursement de votre dette à hauteur de 100,00 € (cent euros) par mois.
Vous trouverez ci-joint, un échéancier de paiement de la somme de 651,35 €. Je me permets de vous rappeler que les factures mensuelles habituelles à venir seront à régler dans les 8 jours à compter de leur réception.
En cas de difficulté pour honorer le paiement d’une échéance, je vous demande de bien vouloir me contacter au plus vite au 06.75.90.69.47. Dans le cas où le non-paiement des factures de cantine perdure et que vous ne prenez pas contact avec moi, je me verrai dans l’obligation d’entamer une procédure judiciaire à votre encontre.
Afin d’accepter le règlement amiable, je vous demande de bien vouloir prendre connaissance de cet échéancier et de le signer en y portant la mention « lu et approuvé ».

Je vous remercie et vous prie d’agréer mes sincères salutations.


Christine DOISNEAU


Présidente de l’APE du Tréas
ECHEANCIER DE PAIEMENT DES FACTURES DE CANTINE CONCERNANT L’ENFANT MARION LE SAUX
SOMME TOTALE DUE : 651,35 € (SIX CENT CINQUANTE ET UN EUROS ET TRENTE CINQ CENTIMES.
MENSUALITE DE REMBOURSEMENT : 100 € (CENT EUROS).

DATE DE PAIEMENT : LE 15 (QUINZE) DE CHAQUE MOIS JUSQU’A EPURATION DE LA DETTE.

ECHEANCIER :

	DATE DE PAIEMENT
	MONTANT A PAYER
	RESTANT DU

	VENDREDI 15 OCTOBRE 2010
	100 € (CENT EUROS)
	551,35 €

	LUNDI 15 NOVEMBRE 2010
	100 € (CENT EUROS)
	451,35 €

	JEUDI 16 DECEMBRE 2010
	100 € (CENT EUROS)
	351,35 €

	LUNDI 17 JANVIER 2011
	100 € (CENT EUROS)
	251,35 €

	MARDI 15 FEVRIER 2011
	100 € (CENT EUROS)
	151,35 €

	MARDI 15 MARS 2011
	100 € (CENT EUROS)
	51,35 €

	VENDREDI 15 AVRIL 2011
	51,35 € (CINQUANTE ET UN EUROS ET TRENTE-CINQ CENTIMES)
	0,00 €


REMARQUE : CET ECHEANCIER NE TIENT PAS COMPTE DES SOMMES QUI SERONT DUES A CHAQUE FIN DE MOIS ET QUI DEVRONT ETRE PAYEES DANS LES 8 JOURS A COMPTER DE LA RECEPTION DE LA FACTURE MENSUELLE.
Je soussigné ________________________________________________, parent responsable de l’enfant __________________________________________________, déclare avoir pris connaissance de l’échéancier de paiement proposé par l’APE du Tréas et m’engage à le respecter.
Fait à Kerlouan, le _____________________________

SIGNATURE DE LA PRESIDENTE


SIGNATURE DE MONSIEUR LE SAUX

DE L’APE DU TREAS


PERE DE L’ENFANT MARION LE SAUX
